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Termes du mandat 

Évaluation du travail de Droits et Démocratie et de ses partenaires pour la Birmanie (1990-2010)
A. Contexte 
Droits et Démocratie (le Centre international des droits de la personne et du développement démocratique) est un organisme non partisan investi d'un mandat international et qui a été créé en 1988 par le Parlement canadien pour promouvoir, en collaboration avec des individus, des organismes et des gouvernements, au Canada et à l'étranger, les droits humains et le développement démocratique tels que définis dans la Charte internationale des droits de l'homme. Droits et Démocratie articule son travail sur quatre thématiques : le développement démocratique, les droits économiques et sociaux, les droits des peuples autochtones, et les droits des femmes. Droits et Démocratie est une organisation active dans plusieurs pays d’Afrique, d’Amérique et d’Asie, dont la Birmanie qui, depuis 1990, constitue un de ses pays prioritaires.
L’évaluation systématique et opportune des programmes de Droits et Démocratie représente une activité essentielle pour l’organisation et sert à diverses fins, parmi lesquelles on retrouve celles de favoriser certaines leçons et d’inculquer une culture de bonnes pratiques au sein de l’organisation. Dans ce but, Droits et Démocratie souhaite entreprendre un bilan évaluatif de ses 20 ans de travail sur la Birmanie. L’évaluation souhaitée donnera un aperçu des leçons tirées du passé et des résultats obtenus jusqu’à maintenant tout en définissant les problèmes auxquels il faut donner suite et les ajustements qui doivent être effectués lors de la poursuite du programme.
B. Profil du travail de Droits et Démocratie et de ses partenaires sur la Birmanie

La Birmanie est sous le joug d’un régime militaire depuis 1962 et est maintenant dirigée par une junte militaire brutale et corrompue qui s’est donné le nom de Conseil d’État pour la paix et le développement. 
Le travail de Droits et Démocratie sur la Birmanie remonte à 1990, année où la junte militaire, refusant de céder le pouvoir a contraint des députés élus à former un gouvernement en exil. Droits et Démocratie a été la première organisation au monde à soutenir politiquement et financièrement ce gouvernement en exil. Au fil des années, l’organisation a travaillé avec un grand nombre de partenaires du mouvement démocratique aux échelons local, régional et international afin de promouvoir la démocratie et le respect des droits fondamentaux en Birmanie. Ainsi, avec ses partenaires, Droits et Démocratie réclame depuis 20 ans que le Canada adopte des sanctions contre ce pays afin de presser la junte militaire à engager un dialogue tripartite productif avec les membres de la ligue nationale pour la démocratie (NDL) et les chefs ethniques de la Birmanie comme le stipulent les 28 résolutions des Nations unies. 

En mai 2005, le Parlement canadien a adopté une motion condamnant le régime militaire de Birmanie ainsi que les violations massives des droits de la personne en Birmanie. . Aux termes de cette motion, le gouvernement canadien s’engage à exhorter les autorités birmanes à libérer immédiatement et sans conditions les prisonniers politiques, en particulier la lauréate du Prix Nobel de la paix 1991, Aung San Suu Kyi qui est assignée à sa résidence depuis plus de 14 ans de sa vie. Le gouvernement doit en outre démontrer concrètement son soutien aux autorités légitimes de Birmanie, et imposer des sanctions économiques contre le régime militaire. L’adoption de cette motion est le fruit des efforts déployés par Droits et Démocratie avec ses partenaires.

Les objectifs du programme sur la Birmanie

Depuis le début de son travail sur la Birmanie, Droits et Démocratie veille, en étroite collaboration avec le gouvernement en exil et ses partenaires, à la réalisation des  objectifs suivants : 

i) assurer une transition pacifiste vers la démocratie; 

ii) favoriser l’autonomisation des femmes et assurer leur participation au processus démocratique; 

iii) répertorier les violations des droits humains commises par la junte; 

iv) sensibiliser la population, au Canada et à l’étranger, à la situation qui prévaut en Birmanie au chapitre des droits de la personne.  

Concrètement, les objectifs visés se poursuivent principalement à travers les actions suivantes: 

· participer depuis 1990 aux démarches de lobbying menées par les députés élus du gouvernement en exil de Birmanie (NCGUB);

· veiller, en collaboration avec le Groupe de travail sur la Birmanie, une coalition informelle d’ONGs canadiennes, à la mise en application de la motion sur la Birmanie adoptée en 2005 par le Parlement canadien;
· travailler à la libération d’Aung San Suu Kyi et de tous les prisonniers politiques, notamment Min Ko Naing et Su Su Nway, lauréats du prix John-Humphrey pour la liberté, respectivement en 1999 et en 2006;
· soutenir la campagne des P’tites culottes pour la paix menée par les femmes de Birmanie, dans le but de sensibiliser les populations canadiennes et mondiale aux crimes sexuels perpétrés par le régime militaire à l’endroit des femmes;

· soutenir les médias libres et indépendants par l’intermédiaire de l’organisme Democratic Voice of Burma qui a ses quartiers généraux à Oslo, Norvège, et diffuse des émissions de radio et de télévision en langues locales en Birmanie; 

· favoriser l’autonomisation des femmes et assurer leur participation au processus démocratique  en fournissant un soutien et une formation aux femmes vivant dans les régions frontalières de la Birmanie à travers un appui au Burmese Women’s Union (BWU); et en facilitant leur participation aux démarches de lobbying menées par le NCGUB ou le Women’s League of Burma (WLB);
· sensibiliser la population au canada et à l’étranger, avec les Amis canadiens de la Birmanie, à la situation qui prévaut en Birmanie au chapitre des droits de la personne.
· coordonner les activités de financement en participant au Burma Donors Forum, composé des principaux organismes et fondations qui soutiennent le mouvement prodémocratique de Birmanie.

Actuellement, le programme en Birmanie est réalisé conjointement en collaboration avec quatre principaux partenaires
  qui sont actifs à différents niveaux: 

i. Le Gouvernement national de coalition de l’Union de la Birmanie (NCGUB) : Depuis sa création, Droits et Démocratie apporte un appuie financier et politique au gouvernement en exil.  Formés de parlementaires élus lors des élections de 1990, le gouvernement en exil a comme mandat de chercher des appuis pour la démocratie et les droits humains auprès de la communauté internationale. 

ii. Le Burmese Women Union (BWU) : le BWU est une organisation de femmes ayant comme mission de promouvoir et de défendre le droits des femmes ainsi que de favoriser la participation des femmes dans les sphères politiques et économiques.   Droits et Démocratie appuie des centres situés en Chine, en Thaïlande et en Inde.  Ces centres offrent des services aux femmes les plus vulnérables de la Birmanie (personnes déplacées, réfugiées, travailleuses migrantes, etc.).
iii.  Le Democratic Voice of Burma (DVB) une institution fondée en 1992 par des expatriés de la Birmanie, a son siège social en Norvège (Oslo). DVB a comme  mandat de diffuser une information indépendante (T.V, radio et site internet) à l’intérieur et à l’extérieur de la Birmanie et travaille avec des journalistes indépendants de la Birmanie.
iv. Les amis canadiens de la Birmanie (Canadian Friends of Burma (CFOB)) appuient le mouvement pro-démocratie de Birmanie dans leur lutte pour la paix, les droits humains et la justice. Leur objectif est de familiariser la population canadienne aux violations massives de droits humains en Birmanie et d’encourager les canadiens à entreprendre des actions concrètes pour joindre le mouvement pro-démocratie. 
C. Envergure et orientation de l’évaluation
L’évaluation couvrira la période 1990-2010, avec une emphase sur les dix dernières années. Le programme sur la Birmanie a déjà fait l’objet d’une étude de cas réalisée dans le cadre d’une revue de la programmation en développement démocratique entreprise par Droits et Démocratie et couvrant la période 1990-2001. Depuis lors, il n’y a pas eu d’exercice formel visant à établir le bilan de ce programme. Le travail envisagé exigera donc une démarche préliminaire à l’évaluation à proprement dite qui visera à retracer le contexte de la programmation en Birmanie, l’évolution de ses objectifs depuis sa création, les différents projets et interventions d’appui qui se sont inscrits dans le cadre du programme, les stratégies mises en œuvre et les résultats recherchés. Cette étape servira à consolider l’information ayant trait aux vingt années de travail sur la Birmanie en un document synthèse à partir duquel pourront être précisés les paramètres de l’évaluation. Durant cette étape, le consultant devra notamment:

· Consulter toutes les informations et tous les documents pertinents relatifs au programme (une liste des documents sera préalablement dressée par l’agente régionale Asie, responsable de la Birmanie et un dossier Birmanie sera constitué en collaboration avec l’adjointe administrative assignée, prêt à être utilisé par le consultant).

· Conduire des entretiens avec les personnes impliquées ou ayant été impliquées dans les projets et activités relatifs au programme de la Birmanie (une liste préliminaire de personnes à contacter sera préparée par l’agente régionale Asie). 
En second lieu, le consultant conduira une analyse évaluative de l’action de Droits et Démocratie en Birmanie suivant la politique d’évaluation de l’organisation. Le but de l’évaluation sera :
· d’évaluer la pertinence continue du travail de Droits et Démocratie en Birmanie et des stratégies de mise en œuvre de ses actions;

· de mesurer l'efficacité des stratégies de mise en œuvre du programme depuis sa création à partir d'une analyse des résultats atteints jusqu'ici; 

· de mesurer l’efficience des stratégies à partir d’une analyse des coûts reliés au programme;

· de proposer des moyens d’assurer la pérennité des résultats des initiatives tout en tenant compte des nouvelles réalités auxquelles doit faire face la Birmanie. 

L’évaluation s’appuiera donc sur une analyse de rendement axée sur les résultats atteints quant aux objectifs définis dans le cadre de la stratégie du programme sur la Birmanie depuis 1990, et une analyse des questions plus générales relatives aux stratégies de mise en œuvre afin de permettre au consultant de tirer des leçons de l’expérience, de souligner les bonnes pratiques et les facteurs de réussite du programme et de formuler des recommandations. 
Il ne s’agira pas de faire une évaluation qui soit un examen détaillé de chaque projet et /ou initiatives entreprises mais plutôt de faire appel à ceux-ci en tant qu’unité d’analyse qui permette de tirer des conclusions pour le programme dans son ensemble.

L’analyse des résultats devra être réalisée en considérant que la majeure partie du programme n’a pas été gérée selon une approche par résultats avec l’identification de résultats et d’indicateurs de mesure spécifiques et l’élaboration d’un cadre logique. Il s’agira donc pour le consultant d’établir un cadre de résultats « ex-post » afin d’arriver à des conclusions spécifiques sur les résultats.  
Plus spécifiquement, le consultant évaluera : 
· Ce qui a été réalisé par le programme sur la Birmanie au cours des vingt dernières années en examinant:
· l’engagement ou le dialogue au niveau des politiques et l’influence; à savoir comment le programme a réussi à créer des réseaux locaux, à renforcer des partenariats et à influer sur la politique du gouvernement du Canada;

· la nature des partenariats établis (au Canada et à l’étranger) et des résultats obtenus;
· l’engagement des autres bailleurs de fonds sur la question de la Birmanie et le positionnement stratégique (la niche) de droits et démocratie;

Pour ce qui est des résultats de gestion, l’évaluation couvrira les aspects tels que : 

· la mesure dans laquelle il y a cohérence entre les politiques et les programmes;

· le lien entre les initiatives/les projets et les thèmes du programme;

· l’efficacité et l’efficience des ressources utilisées; 

· le genre de risques qui existent et comment ils sont gérés pour appuyer les résultats escomptés.

Pour mener son analyse, le consultant devra préparer un cadre d’évaluation présentant les critères et les questions d’évaluation à examiner ainsi que les indicateurs de mesure et les sources d’information appropriées. 
Pour chacun des critères d’évaluation, une liste de questions est préconisée ci-dessous. Cette liste n’est pas limitative et il reviendra au consultant de les préciser et de les compléter en collaboration avec l’agente régionale Asie, responsable de la Birmanie et la conseillère en évaluation. 
i. Pertinence 
· Positionnement stratégique : de façon générale, quel a été le positionnement stratégique du travail de Droits et Démocratie sur la Birmanie par rapport à l’action des autres acteurs et bailleurs de fonds travaillant sur cette question? Dans quelle mesure le travail de Droits et Démocratie sur la Birmanie était-il complémentaire aux objectifs et stratégies des autres parties prenantes au Canada et à l’étranger? Répondait aux besoins des partenaires ciblés?
· Correspondance avec la politique et les objectifs de Droits et Démocratie: Dans quelle mesure le travail de Droits et Démocratie sur la Birmanie était-il en lien avec les objectifs généraux et les orientations stratégiques de Droits et Démocratie au cours de la période examinée? Est-ce que le programme a reçu un appui politique continu de l’institution (du Président et du Conseil d’administration?)
· Analyse du contexte : Est-ce que les stratégies de Droits et Démocratie ont été  guidées par une analyse contextuelle continue de la situation en Birmanie et au Canada afin d’assurer la pertinence de son action? 

ii. Efficacité des résultats
Efficacité des résultats issus des stratégies de sensibilisation du public et de plaidoyer auprès du gouvernement canadien

· Choix des partenaires : Comment Droits et Démocratie a-t-elle identifié et sélectionné ses partenaires au Canada pour travailler en faveur d’une transition pacifiste vers la démocratie en Birmanie? Est-ce que ces partenariats se sont avérés efficaces a pour obtenir l’appui du gouvernement canadien à la cause de la Birmanie? Pour sensibiliser la communauté? Pour appuyer le mouvement pro démocratique en Birmanie?
· Stratégies de plaidoyer: De façon générale, dans quelle mesure les stratégies de plaidoyer auprès du gouvernement canadien ont-elles été efficaces pour attirer l’intérêt et l’appui des leaders d’opinions et décideurs au Canada? À l’étranger? Dans quelle mesure ces stratégies ont-elles été réalisées en synergie avec les autres organisations canadiennes impliquées dans le cadre du groupe de travail sur la Birmanie? Le travail de plaidoyer de Droits et Démocratie a t-il eu un impact sur la position canadienne concernant la Birmanie? 
· Stratégies de sensibilisation : De façon générale, dans quelle mesure Droits et Démocratie a-t-elle été efficace pour attirer l’appui du public canadien à la cause de la Birmanie? Dans quelle mesure Droits et Démocratie a-t-elle été capable d’attirer l’attention et obtenir une couverture médiatique dans les dossiers afférents à la Birmanie? 
Efficacité des résultats issus sur le plan du renforcement du mouvement pro-démocratique de la Birmanie :

· Choix des partenaires: Comment Droits et Démocratie a-t-elle identifié et sélectionné ses partenaires de la Birmanie? Quelle a été la nature des partenariats établis entre les acteurs locaux et Droits et Démocratie? 
· Renforcement du mouvement pro-démocratique: Dans quelle mesure les stratégies mises en œuvre par Droits et Démocratie et ses partenaires se sont avérées efficaces pour mettre en œuvre des stratégies visant le renforcement du mouvement pro-démocratique en Birmanie? Quelle a été la nature et l’influence de Droits et Démocratie dans les stratégies des acteurs locaux? Quel est l’apport de Droits et Démocratie en matière de renforcement des capacités des acteurs locaux? 
iii. Efficience

· Utilisation des ressources : de façon générale dans quelle mesure les ressources ont-elles été bien mobilisées ? en temps voulu et au moindre coût ? les résultats acquis ont-ils été à la mesure des sommes dispensées ? 
· Stratégie de financement : Quelles sont les caractéristiques des ressources financières apportées par Droits et Démocratie par rapport aux autres ressources comparables disponibles? Dans quelle mesure le financement de Droits et Démocratie a-t-il eu un effet de levier ou catalyseur sur le comportement d’autres acteurs?

iv. Pérennité 

· De façon générale quelles sont les conséquences des 20 ans d’engagement en Birmanie sur :i) le niveau de collaboration et de coordination de Droits et Démocratie avec les organisations dédiées à la cause de la Birmanie au Canada et à l’étranger? ii) Le développement de partenariats avec des acteurs influents dans le domaine de la Birmanie au Canada et à l’étranger? Le développement de relations avec des acteurs politiques canadiens influents au Canada? Comment les compétences et l’expertise acquises au cours des 20 ans de travail sur la Birmanie sont-elles utilisées? 
D.  Implication et engagement des parties prenantes 

On s’attend à ce que la présente évaluation soit de nature participative. Le processus d’évaluation devra donc s’appuyer sur les perceptions et les opinions des principales parties prenantes au Canada et sur le terrain afin de refléter leurs perspectives dans toute la mesure du possible. 
Des discussions initiales et ciblées auront lieu dès le début de l’exercice d’évaluation avec diverses parties prenantes afin d’orienter le plan de travail de l’évaluation. Ces personnes seront identifiées par l’agente responsable du programme de la Birmanie.
E. Rôles et responsabilités
La conseillère principale en suivi et évaluation sera responsable de coordonner la planification, la mise en œuvre et le suivi de l’évaluation. Plus particulièrement, celle-ci: 1) rédigera les termes du mandat; 2) participera au processus de recrutement du consultant; 3) révisera et fournira des commentaires sur les produits de l’évaluation (plan de travail, rapport préliminaire et final); 4) compilera les commentaires sur l’évaluation faits par les personnes impliquées dans l’évaluation; 5) assurera la diffusion du rapport auprès des personnes concernées.
L’agente régionale, Asie, en collaboration avec l’adjointe administrative assignée, sera responsable de: 1) faciliter l’accès aux documents et à l’information pertinente sur la Birmanie;2) appuyer le consultant dans la logistique de son travail (mission, premiers contacts auprès des partenaires,etc.); 3) reviser les produits de l’évaluation (incluant les erreurs factuelles potentielles) et fournir des commentaires sur le contenu de l’évaluation); 4) donner suite aux recommandations.
La Direction de Droits et Démocratie sera responsable d’approuver les produits de l’évaluation et de s’assurer de la mise en oeuvre des recommandations. 

De son côté, le consultant en évaluation aura la responsabilité de: 1) mener l’évaluation; 2) la gestion courante des opérations; 3) la présentation régulière au conseiller en évaluation de rapports sur l’état d’avancement du rapport; et 4) la production des documents exigés en fonction des modalités contractuelles.  Le consultant se rapportera au conseiller en évaluation.  
F. Calendrier et documents exigés
L’évaluation sera faite en conformité avec les principes et les pratiques établis dans la politique d’évaluation de Droits et Démocratie. Les documents attendus doivent répondre aux exigences suivantes : 

· être préparés en français ou en anglais 

· être soumis électroniquement à Droits et Démocratie

Tous les rapports doivent être envoyés à la conseillère en suivi et evaluation de Droits et Démocratie qui s’assurera de les distribuer par la suite à toute personne personne concernée. 

Les points suivants constituent les principaux documents exigés:

· Documents synthèse retraçant l’histoire et les objectifs du programme sur la Birmanie

Le document de travail regroupant les renseignements décrits plus bas sera préparé dans le mois suivant la signature du contrat avec le consultant responsable. Ce document pourrait être complété et mis à jour tout au long de l’exercice puisqu’il constituera une base de données disponibles à l’évaluateur afin de faciliter son travail et la préparation des rapports décrits subséquemment. Ce rapport devrait comporter notamment les elements suivants:  
· Le contexte de la programmation en Birmanie (le contexte du pays, le contexte au Canada concernant l’aide publique canadienne au développement pour la Birmanie, les objectifs, la clientèle visée, les résultats escomptés et la participation des parties prenantes)
· L’évolution des objectifs et des stratégies mises en place par Droits et Démocratie au cours des vingt dernières années.

· Un portrait statistique des déboursés alloués au programme de la Birmanie couvrant la période 1990-2010; 

· Un profil des projets et des actions soutenus par Droits et Démocratie au cours des vingt dernières années
· Un profil des principaux partenaires de Droits et Démocratie travaillant sur la Birmanie
· L’évolution du contexte (en Birmanie et au Canada) et des principaux enjeux à considérer 
· Un profil des principaux donateurs impliqués en Birmanie 
· Plan de travail décrivant la méthodologie de l’évaluation 
On s’attend à ce que le consultant mise sur ce qui est inscrit dans les termes du mandat lorsqu’il préparera le plan de travail et relève ce qui est faisable, suggère des améliorations et élabore le texte. Le consultant fera un examen complet des sources d’information pertinentes afin de disposer d’une perspective bien éclairée pour entamer la préparation du plan de travail.  Parmi les sources possibles, on retrouve: les canevas de projets, les documents conceptuels, de planification et d’approbation, ainsi que les consultations avec le personnel de Droits et Démocratie, les parties prenantes et toute autre personne ayant des connaissances pertinentes (que ce soit au moyen de réunions face à face, d’entrevues par téléphone ou de messages électroniques).  

Le plan de travail servira d’entente entre le consultant et Droits et Démocratie sur la façon dont l’évaluation sera conduite. 

Le plan de travail abordera les points suivants: 

· Aperçu du programme

· Le profil de l’évaluation (questions d’évaluation, les raisons qui sous-tendent l’évaluation, les objectifs, les principaux clients, l’analyse des parties prenantes, l’approche générale)
· La méthodologie (soit le cadre de l’évaluation, la revue de la documentation générale, l’analyse préliminaire du programme, les entrevues avec les principaux intervenants, les missions prévues, les groupes de discussion et les limites perçues)

· Les rôles et responsabilités

· le calendrier de travail (soit les délais pour la livraison du travail, le niveau d’effort) 

· les modalités de présentation des rapports

Un plan de travail préliminaire de l’évaluation à faire doit être soumis par le consultant en évaluation un mois après la signature du contrat. Une semaine après les commentaires reçus, le consultant produira un plan de travail révisé de l’évaluation finale.
· Mission de collecte des données

Il s’agit de la phase principale du processus d’évaluation portant sur la collecte des données et leur analyse.  Il s’agira de determiner quel type de mission sera pertinente à l’évaluation. Des visites à Washington, à Ottawa, et possiblement sur le terrain afin de rencontrer les partenaires de la Birmanie seront à envisager. Des consultations avec le personnel de Droits et Démocratie ainsi qu’avec les parties prenantes identifiées doivent être prévues. Essentiellement, les missions viseront à mettre en œuvre les activités selon les modalités stipulées dans le plan de travail de l’évaluation.

Le consultant présentera au personnel de Droits et Démocratie impliqué dans l’évaluation  un compte-rendu verbal de ses activités et de ses principales conclusions et observations à la fin de la mission de collecte des données.

· Rapport préliminaire d’évaluation  

Le consultant préparera un rapport qui décrit l’évaluation et y inscrira les constatations observées, les recommandations suggérées et les leçons tirées de l’analyse qui devrait être structurée selon les objectifs et les critères choisis.  Il faudra présenter les résultats de façon à les lier intrinsèquement aux questions soulevées, en établissant un lien logique avec l’information recueillie.  

Le consultant présentera un rapport préliminaire de l’évaluation au plus tard six semaines après les missions de collecte de données. 

· Rapport final d’évaluation 

En prenant en compte, le cas échéant, les commentaires et les suggestions reçues, le consultant préparera le rapport d’évaluation.  Celui-ci devra décrire l’évaluation et inclure les constatations, les recommandations et les leçons tirées.  Le rapport devra également souligner les meilleures pratiques et les facteurs de réussite du programme. 
Deux semaines après avoir reçu les commentaires de Droits et Démocratie sur le rapport préliminaire, le consultant produira le rapport final, incluant un résumé. 
G. Qualifications recherchées

L’équipe d’évaluation pourrait être composée de deux évaluateurs –un senior et l’autre intermédiaire. Le travail préparatoire consistant en la recherche des documents clés et la préparation d’une synthèse de ces documents, pourra être effectué par un consultant intermédiaire se rapportant à l’évaluateur senior.
L’équipe de consultants aura: 

· une vaste expérience en évaluation en contexte international, surtout au niveau des programmes et un historique éprouvé à livrer des produits professionnels; 
· une capacité de travailler en anglais et en français 
· une bonne connaissance des pratiques de la gestion axée sur les résultats
· une bonne connaissance du milieu des droits humains et des programmes axés sur le développement démocratique  

· une bonne connaissance de la Birmanie et/ou Thailande 
H. Calendrier préliminaire
	Activité
	Responsable
	Calendrier
	Niveau d’effort

	Rencontre initiale avec le consultant sélectionné
	IJ, ML, Consultant
	
	1 jour

	Revue des principaux documents
	Consultant
	
	5 jours

	Logistique liée à la prise de rendez-vous 
	Consultant  (IJ, ML, Lise si requis)
	
	1 jour

	Entrevues et rencontres préliminaires avec les parties impliquées
	Consultant
	
	4 jours

	Rédaction du rapport synthèse
	Consultant
	
	7 jours

	Plan de travail préliminaire
	Consultant
	
	3 jours

	Plan de travail final
	Consultant
	
	2 jours

	Logistique liée à la prise de rendez-vous 
	Consultant
	
	1 jour

	Mission de collecte de données : Ottawa, Washington, et autres?)
	Consultant
	
	5 jours

	Revue documentaire complémentaire
	Consultant
	
	2 jours

	Analyse des données et rédaction du rapport préliminaire
	Consultant
	
	15 jours 

	Rédaction du rapport final 
	Consultant
	
	3 jours

	Présentation des résultats 
	Consultant
	
	2 jours

	Total
	
	
	51


� Au cours de la période 1990-2010 le programme a été réalisé avec d’autres partenaires tels que Associates to Develop a Democratic Burma (ADDB), Burma Issues, et le Burma Donors Secretariat. , ALTSEAN Burma; Women’s League of Burma (WLB)Lanna Action for Burma (LAB)et autres.
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